




















SIVOM 

1. RAPPEL des points de Compte Rendu en Conseil Municipal 2023 :  
Points divers du  29 mars :  La modification des statuts ; L'autorisation de signature de la convention avec 
la ville de Metz 
Points divers du 20 septembre : Groupe scolaire Marc CHAGALL Pouilly-Fleury : Les nouveaux tarifs de 
l'accueil périscolaire , Ecole maternelle les Coccinelles et école élémentaire les Pépinières-Metz Magny : 
accès sans dérogation et tarifs messins appliqués 

2. ETAT DE LA PARTICIPATION EN 2023-PREVISION 2024 
La participation de la commune de Pouilly pour 2023 s’élève à 122 260 €. Cette somme représente 27 % du 
budget de fonctionnement de la commune. Pour information, sur le plan national,  les charges scolaires et 
périscolaires représentent seulement 7% du budget de fonctionnement pour les communes de la même 
strate. 

En 2023, un coût par élève de 750€ et par heure périscolaire de 3,65 a été arrêté par délibération. La 
prévision 2024 est votée à 137 541€ portant ce coût à…… 

3. INSCRIPTIONS  POUR LA RENTREE SEPT-2024 
Les Inscriptions sont ouvertes. Les modalités d’inscription ont été publiées sur l’application PanneauPocket 
ainsi que sur le site de la commune. Madame le Maire rappelle que les enfants peuvent être inscrits , selon 
le choix des parents,   dans notre école Marc CHAGALL soit à l’école Les Coccinelles (maternelle) ou les 
Pépinières (élémentaire) de Magny grâce à la convention qui a été signée avec Metz, permettant d’inscrire 
son enfant sans dérogation et en bénéficiant des tarifs messins. Toute autre inscription est soumise à 
dérogation. 
Le SIVOM n’ayant plus de secrétaire actuellement, certaines familles ont des difficultés à avoir un contact et 
à valider leur demande. La mairie informe qu’elle se charge de faire suivre les dossiers directement au 
SIVOM si nécessaire. 
 

4. POINT SUR LES  EFFECTIFS 
Dans le cadre de l’arrivée des nouveaux habitants, un suivi régulier est effectué sur l’évolution des effectifs 
des élèves de POUILLY. A ce jour, le nombre d’élèves pour la rentrée de septembre 2024 se répartit comme 
suit : 

• Maternelle : 47 enfants 
• Elémentaire : 40 enfants 
Soit une progression de 17 enfants par rapport à la rentrée 2023 ( sous réserve de nouvelles arrivées ou 

d’informations complémentaires recueillies). Madame le Maire rappelle que les nouveaux habitants ne sont 
pas tenus de se présenter en mairie en qu’en conséquence, certains enfants ne sont pas peut-être pas encore 
comptabilisés . Un comparatif est établi lors de la rentrée entre les inscriptions effectives à l’école et le 
tableau de suivi établi en mairie. 
Une ouverture de classe a été actée par l’Education Nationale pour l’école élémentaire pour la prochaine 
rentrée. En conséquence, une nouvelle organisation doit être envisagée pour la rentrée. Lors des conseils 
d’école, le directeur, la directrice, les enseignants et les parents ont souhaité savoir ce qui était envisagé. Le 
SIVOM n’était pas en mesure de répondre et sa Présidente a souhaité que le Maire de Pouilly apporte les 
réponses sur cette question.  Madame Le Maire rappelle qu’elle n’a pas compétence pour le faire et s’est 
entretenue avec la Directrice de l’école maternelle qui l’avait sollicitée à ce sujet en lui conseillant de 
s’adresser directement au SIVOM et à sa Présidente . Des pistes ont été envisagées lors du conseil syndical 
du 18 mars sans qu’aucune décision ne soit arrêtée officiellement. 



A noter que ni la commission finances, ni  la commission travaux ne sont réunies pour appréhender ce sujet 
et  envisager les éventuels  investissements compte tenu des besoins réels  et de l’augmentation du nombre 
d’élèves. Pourtant, l'augmentation des effectifs scolaires nécessite une planification et une adaptation 
proactives pour assurer des conditions d'apprentissage optimales, y compris la répartition des ressources et 
l'aménagement des infrastructures. 
 

5. POINT SUR LE PERISCOLAIRE 
La décision d’augmenter les tarifs du périscolaire, afin de les harmoniser sur le Sud messin, initialement 
prévue en septembre 2023 puis janvier 2024 a été repoussée à la rentrée 2024 par la Communauté de 
Communes du Sud Messin. A ce jour, la commune de Pouilly a été associée à une seule réunion de travail. 
A la rentrée de septembre 2024, ces tarifs devraient être modifiés après adoption en conseil syndical. 
Cette modification n’a pas été prise en compte dans le BP 2024 du SIVOM, ainsi que dans celui des 
communes par voie de conséquence. Il conviendra  donc d’en étudier l’impact budgétaire dès l’adoption 
des nouveaux tarifs. En outre, le choix du nouveau prestataire retenu par le SIVOM n’a fait l’objet d’aucune 
délibération.  
 

6. CONSEIL SYNDICAL DU 18 MARS 2024 
Ce conseil syndical, auquel la Présidente a convié des parents d’élèves, était essentiellement consacré aux 
décisions budgétaires. A noter que la commission Finances n’a pas été réunie pour travailler en amont sur 
les différents éléments budgétaires : participation des membres (point 2023 et projection 2024), 
investissements,  RH, modification des tarifs périscolaires, impact du changement de prestataire. 
Lors de ce conseil, après lecture d’un courrier à l’assemblée motivant leur décision, les élus de POUILLY se 
sont abstenus d’une part en raison du constat  d’absence d’échanges et d’autre part car une demande 
d’étude de la DGF a été sollicitée auprès de la Préfecture et du Ministère des comptes publics. Un courrier a 
été remis à la Présidente et un autre courrier a été adressé au Préfet . 

7. LA DOTATION GLOBALE DE FONCTIONNEMENT (DGF) EN QUESTION 
Elle constitue la principale dotation de fonctionnement de l'État aux collectivités territoriales. Elle est 
globale et libre d’emploi. Elle répond à deux objectifs principaux : 
- assurer aux collectivités des ressources relativement stables et prévisibles d’une année sur l’autre, au 
travers de sa composante « forfaitaire » ou « compensation » ;  
- apporter un soutien particulier aux collectivités confrontées à des charges importantes, sans disposer pour 
autant des ressources suffisantes pour y faire face, au travers de multiples composantes.  
 
Depuis plusieurs années, l’Etat n’apporte qu’une stabilité et un soutien très relatifs à la commune de 
POUILLY face aux charges importantes qui lui incombent,  notamment les charges liées au SIVOM :  
POUILLY perçoit  49 657€ € de DGF qui couvrent 37 % des dépenses liées au SIVOM, et représentent 11% 
de ses recettes réelles nécessitant un effort supplémentaire de 63%  sur les autres recettes, c’est-à-dire 
essentiellement le produit des 3 taxes.  
Dans le même temps, la DGF de FLEURY (plus de 3 fois supérieure) couvre  + de 76% des dépenses SIVOM 
pour Fleury et le SUD Messin.(CF tableau de répartition globale élaboré par la présidente du SIVOM et 
présenté en conseil syndical) 
Compte tenu des difficultés financières de la commune en fonctionnement, au regard de cette disparité 
importante constatée du montant de DGF entre la commune de POUILLY et la commune de FLEURY, 
l’équipe municipale s’est interrogée  sur la part attribuée aux charges scolaires et périscolaires dans cette 
dotation. Il est important de préciser que la DGF s’appuie notamment sur des données INSEE, et le groupe 
scolaire est identifié uniquement sur FLEURY par l’INSEE. Pouilly est donc considérée comme commune 
sans école. 



On est alors légitimement en droit de s’interroger sur la compensation  de ces charges dans le 
calcul de la DGF respective de nos 2 communes. Madame Le maire tient à préciser qu’aucun grief 
n’est adressé à la commune de FLEURY sur la répartition de la DGF dont l’attribution  relève uniquement 
de l’ETAT. 

La question qui se pose est de savoir si la DGF permet à la commune de FLEURY de percevoir 100% des 
recettes pour faire face aux charges financières que représente le groupe scolaire alors même que POUILLY 
est propriétaire et gestionnaire de l’équipement à 50% avec FLEURY via le SIVOM. Cela reviendrait à dire 
que POUILLY subit une « double contribution » : l’une en assurant les charges du SIVOM, organe 
compétent (pour des dépenses de fonctionnement comme les salaires du personnel non enseignant, 
l'entretien, le chauffage ou pour des investissements comme la rénovation des bâtiments, l'achat de matériel 
pédagogique) en tant que responsable de l’équipement et l’autre en ne percevant pas de recettes de 
compensation, mettant ainsi à mal notre épargne (différence entre recettes et charges de fonctionnement).  

A titre indicatif, si la commune de POUILLY était considérée comme commune sans école, elle assumerait 
une simple participation comme la loi le prévoit  lors d’une scolarisation d’un enfant dans un établissement 
d’une autre commune et contribuerait en 2024 à hauteur de + ou - 70 000 € (selon le montant défini par la 
commune d’accueil). Aujourd’hui, la participation au SIVOM est prévue à + de 137 000€ pour l’année 2024 
soit une différence de 67 000€.  

Si cette hypothèse était avérée, cela voudrait dire que cette  situation perdure depuis des années !  Ayant 
fait ce constat, Madame le Maire se penche depuis plus d’1 an, sur cette question. La manière dont les 
équipements sont pris en compte dans les composantes de la DGF est principalement indirecte, par le biais 
de la flexibilité donnée aux collectivités dans l'utilisation de ces dotations . La complexité de la DGF 
rendant aussi très difficile la compréhension et l’analyse  des multiples critères retenus dans le calcul, elle a 
interrogé les parlementaires, le Ministère des comptes publics et a sollicité la Préfecture afin de quantifier le 
décalage entre les recettes perçues par chaque commune et leurs charges supportées. Elle motive sa requête 
sur le  principe de parité de financement et demande à évaluer et réviser les modalités de compensation. 

A noter qu’une réforme de la DGF est en cours sur le plan national 

CONCLUSION 

La commune de Pouilly poursuit sa réflexion dans le cadre de sa participation au SIVOM, pour  
les charges financières et la gestion des services scolaires et périscolaires. Malgré les efforts déjà 
demandés et réalisés en début de mandat pour un calcul plus juste des participations, des défis 
budgétaires importants subsistent pour notre commune et indirectement pour le SIVOM. Ces 
défis budgétaires sont exacerbés par des processus décisionnels et une communication 
intercommunale insuffisante alors même que des commissions ont été constituées depuis  début 2023. 
Cet état de faits  limite  la capacité à relever de manière collective les défis budgétaires et 
opérationnels et nuit à la qualité du service auquel nous nous devons.  

 


